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Le volontariat dans
la societe d'aujourd'hui
Jacques Meurant, directeur de l'Institut Henry-Dunant (Geneve)

I. Travail volontaire
et action sociale
«Le volontariat est de moins en moins
l'activite d'une petite minorite, prati-
quee en faveur de la majorite; il
devient le moyen naturel pour la
majorite de participer ä la vie de la

communaute, soit en adherant ä des
associations specialisees, soit par une
activite directe dans son environne-
ment, soit de toute autre fagon.»
Cette definition, extraite d'un rapport
du gouvernement britannique presents

ä la Conference des Nations Unies
sur l'environnement (Stockholm, juin
1972), resume bien le sens et la portee
du travail volontaire dans la societe

d'aujourd'hui, ainsi que revolution du
concept de volontariat.
Si le travail volontaire, principe fonda-
mental de Taction sociale, repose
toujours essentiellement sur l'idee de

servir, sur un engagement librement
consenti, il implique desormais une
adhesion, entrainant des obligations,
dont le volontaire ne saurait se delier.
La conception moderne du volontariat
confere au volontaire des droits, et
aussi des devoirs; eile accentue la
notion de responsabilite ä l'egard de la

communaute, elle-meme responsable
vis-ä-vis des individus.

1. Evolution du travail
volontaire
La conception du volontariat a evolue
au cours des temps; les changements
de la societe, dans un monde en mutation

continue, ne pouvaient d'ailleurs
qu'influer sur la nature du volontariat,
ses activites et ses methodes d'action.
Si, tout au long de Thistoire, une
certaine forme de charite, les au-
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mönes, le secours d'urgence, l'assis-
tance ä autrui et la philantropie furent
Toeuvre de personnes de «bonne
volonte», l'activite des volontaires,
aujourd'hui, n'a plus rien de commun
avec la «charite primitive» et la gene-
rosite de Tancienne aristocratie.

En fait, le volontariat, dans sa conception

moderne, ignore la notion de
classes sociales. II n'est plus Tapanage
d'une minorite. II concerne tous les

citoyens: la societe moderne ne con-
nait plus la subdivision, maintenant
depassee, des classes sociales, en

groupes dependant de la charite et en

groupes dispensant cette charite et

pour qui les pauvres existent. Cela
signifie qu'aujourd'hui chacun peut,
en principe, se trouver dans une situation

oü il doit recourir aux services
sociaux. En meme temps, quels que
soient ses motifs, chacun peut coope-
rer volontairement au service social

pour son prochain.
Celui qui de nos jours, regoit une aide
dans un domaine de l'activite sociale

peut tres bien etre, en meme temps,
un agent d'aide volontaire dans
d'autres.
Dans la societe moderne, on tend ä

pallier les difficultes materielles et les
vicissitudes qui nous menacent tous
par un Systeme etendu de securite
sociale. Cependant, s'il est vrai que,
grace ä ce Systeme, les pires difficultes
materielles diminuent, les detresses de

nature psychologique et morale sem-
blent augmenter. La vie d'aujourd'hui
exige du citoyen plus de connaissance
et de sürete de jugement. plus de
faculte d'adaptation et de souplesse
que jamais. Plus les conditions de vie
deviennent compliquees et confuses,
plus il est difficile pour Tindividu de

mener sa vie.

C'est surtout en raison de ces difficultes

d'ordre psychologique et moral et
des detresses materielles qui en resul-
tent, que la societe moderne a deve-
loppe son materiel d'aide sociale.

2. Justification du travail
volontaire
A premiere vue, le developpement de
Taide sociale, notamment dans les

pays les plus developpes, peut paraitre
prejudiciable au travail volontaire. En
effet, en matiere de sante, le concept
de responsabilite publique de l'Etat et
des collectivites est actuellement bien
etabli; si, au debut, cette responsabilite

s'est exercee sous une forme defensive,

eile s'est orientee ensuite, par le
biais de la sante publique telle que
nous la comprenons maintenant, vers
la protection et la promotion de la

sante, vers Taction preventive,
marquee par la tendance tres nette ä

Tetatisation de Taction sanitaire. Cela
est evident meme dans les pays de

libre entreprise et s'explique, d'une

part, par le progres de la science et de
la technique, qui impose une perfection

et un renouvellement des methodes

faisant de Taction sanitaire une
operation tres coüteuse que seules les

collectivites publiques peuvent assurer,

et, d'autre part, par le fait qu'il se

developpe dans les populations un
sens du droit ä la sante, les poussant ä

etre de plus en plus exigeantes et ä

demander toujours davantage de la

collectivite.
Les services sociaux qui, il y a quel-
que dizaines d'annees, etaient encore
assures par des volontaires n'ayant re-
5U aucune preparation appropriee, le
sont de plus en plus par des tra-
vailleurs sociaux professionnels ä plein
temps. Ceux-ci regoivent une formation

professionnelle de longue duree,
leur permettant de fournir une aide

experte aux personnes qui en ont
besoin pour faire face aux difficultes
les plus diverses et se reinsurer dans la
societe. Des lors, une societe moderne
peut-elle, ä la longue, continuer ä uti-
liser les services des travailleurs
sociaux volontaires, et, dans Taffirma-
tive, quel sera leur role principal? Le
travail social est tout ä fait inconce-
vable, dans la societe moderne, sans
un appareil toujours mieux organise
des services sociaux, dotes de
travailleurs professionnels, dont certains
hautement qualifies. Eu egard au ni-



Le benevole profite egalement de son
action. Son travail le tire de sa solitude
ou d'un milieu pesant, le sort de

lui-meme, lui offre un derivatif ä ses

preoccupations, un remede ä son
oisivete, lui donne parfois une nouvelle
raison de vivre. photo m. Hofer, crs

veau actuel du travail social profes-
sionnel et de ses fonctions extreme-
ment complexes dans la plupart des

pays, il convient d'examiner soi-

gneusement et de fagon critique si le
travail social volontaire de profanes
non prepares est toujours utile et ne-
cessaire, et meme s'il a encore sa
raison d'etre. On peut done se deman-
der si le travailleur social volontaire
n'est pas une survivance d'un passe
auquel nous sommes attaches et dont
nous tenons ä reaffirmer le caractere
indispensable, ou si, au contraire,
lorsqu'ä I'avenir nous aurons peut-etre
un Systeme encore meilleur et des

travailleurs sociaux mieux prepares et
plus nombreux, Faction sociale ne sera
pas inconcevable et indesirable sans la

cooperation volontaire du citoyen.
On peut tout d'abord repondre que
jamais les Etats n'auront un nombre
süffisant de travailleurs sociaux pro-
fessionnels pour decouvrir toutes les

detresses sociales et y remedier; ces
travailleurs doivent plutot etre soute-
nus dans Faccomplissement de cer-
taines täches par un reseau complexe
d'aide directe de la population.
Dans notre monde si complique et
voue ä la division du travail, l'activite
sociale est un des rares domaines oü la

participation active volontaire des ci-

toyens n'est pas seulement possible,
mais encore utile et efficace.
Or, sur ce point, il est frappant et en
apparence paradoxal de constater que
e'est dans les systemes les plus forte-
ment etatises que le role des organis-
mes volontaires est le plus officielle-
ment reconnu. L'Etat, prenant la
charge totale de Faction sanitaire,
assume souvent une responsabilite qui
depasse ses moyens en finances, en
personnel et en moyens d'action
morale. Done, plus l'Etat s'occupe de
Faction sanitaire, plus il a besoin
d'une collaboration active du public,
de sa cooperation et de sa comprehension.

Or, cette collaboration du
public, pour ne pas etre incoherente,
doit etre organisee et eile doit etre co-
difiee. Elle ne peut l'etre que par les
societes d'action volontaire qui sont,
des lors, d'autant plus necessaires que
la centralisation, l'etatisation sont plus
marquees.
Si maintenant nous prenons le cas

particulier des Etats en voie de deve-
loppement, le probleme est identique
sur le plan medico-social; il prend meme

davantage d'acuite lorsqu'il s'agit
de pays en proie ä des maladies ende-
miques. Bien souvent, dans ces pays,
l'Etat est alle au plus presse; Faction
sanitaire, curative et preventive, est

encore limitee et certains Etats man-
quent de personnel qualifie. L'activite
des agences volontaires n'en est que
plus importante.

3. Dimension humaine
du travail volontaire
Tous ces arguments militent en faveur
de Faction volontaire et justifient l'ac-
tualite du volontariat dans le monde
actuel. II s'y ajoute un autre facteur,
peut-etre le plus important: le facteur
humain. II est incontestable que le

travail volontaire apporte une dimension

humaine ä toute activite sociale,
en creant et en developpant un climat
social, la comprehension et l'appui du
public.
Et nous arrivons naturellement ä ce

qui est une constante du travail volontaire:

sa dimension humaine. L'Etat
peut soigner le corps, ameliorer les

conditions de vie, il ne soigne pas
toujours le coeur. Comme Fa dit J.-G.
Lossier: «L'oeuvre de secours volontaire

constitue un capital moral, une
possibility pour beaucoup dans un

univers dur et anonyme d'apporter
une assistance fraternelle... Luttant
contre ces plaies de notre epoque que
sont l'isolement et Pincomprehension,
on diminue en meme temps Fagressi-
vite qui en resulte.»
Cet element ä lui seul suffirait ä justi-
fier le travail volontaire. Nous savons
cependant que tous ces arguments, et
notamment ce dernier, de nature
subjective, ne recueillent pas Funanimite,
surtout lorsqu'il s'agit du travail social

proprement dit.
Plusieurs experts estiment que le

volontariat, quoique anime de nobles
sentiments, est anachronique, et qu'il
est voue ä la disparition ä mesure que
s'accroitront les professionnels du
travail social. Lorsqu'il s'agit d'indivi-
dus, on entend dire que leurs täches
sont de toute fagon accessoires,
secondares; on se plait ä souligner l'ama-
teurisme du volontaire, le caractere
bureaucratique des agences volontaires,

sans oublier le manque de

continuity dans Faction ou l'absence
de veritable sens des responsabilites.
Lorsqu'il s'agit d'agences privees, on
invoque meme la precarite de leur
situation financiere pour justifier leur
recours aux volontaires.
Enfin, pour certains detracteurs du
volontariat, l'allongement de la vie, la
reduction du temps de vie active en-
trainant un accroissement du temps
des loisirs, la volonte de rompre avec
la routine professionnelle, ne constituent

pas des raisons suffisamment
valables pour justifier l'existence de

corps de volontaires travaillant aux cotes

des professionnels.
Avancer de tels arguments, e'est me-
connaitre la veritable relation entre
celui qui regoit une aide et celui qui la

donne volontairement. En verite,
comme Fa dit J. Pictet: «Le benevole

regoit aussi. Son travail le tire de sa

solitude ou d'un milieu pesant, le sort
de lui-meme, lui offre un derivatif ä

ses preoccupations, un remede ä son

oisivete, lui donne parfois une
nouvelle raison de vivre.» Et sur ce point,
le service volontaire repond ä un
besoin inherent ä la nature humaine,
celui de se realiser pleinement.
Ces theses, en fait, posent le probleme
toujours actuel de la nature essentielle

du travail volontaire et de sa relation
avec le travail professionnel.

(ä suivre)
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